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Réforme du droit foncier :
on y arrivera un jour
'Si les salaires, depuis 1945, avaient
augmenté dans les mêmes proportions

que le prix du mètre carré de
terrain à Zurich-Schwamendingen,
un conducteur de train gagnerait
aujourd'hui 36 000 francs par mois .'"

Ce constat n'a pas réussi à ébranler

la majorité bourgeoise du Conseil

national. Ignorés également
tous les autres arguments qui
démontrent le mauvais fonctionnement

du marché foncier. Balayés
l'initiative "Ville - campagne' et le
contre-projet socialiste qui allait
dans le même sens : empêcher la
spéculation sur le sol. modifier le
droit existant afin d'éviter que la
propriété foncière ne devienne de
plus en plus le privilège d'une
minorité exclusive de ces grands
iinvestisseurs que sont les
banques, les caisses de pension et

(wl) Des chiffres qui ont un relent
de tiers-monde : 10% des
contribuables suisses possèdent 80% du
capital immobilier. 19% seulement
des paysans sont propriétaires du
sol qu'ils exploitent ; l'endettement
agricole s'élève à ÎO'OOO francs
par hectare. Dans les villes de plus
de ÎOO'OOO habitants, 6,8% des

gens possèdent leur logement.
Nous sommes à plus de 70% un
peuple de locataires, ce qui constitue

un record européen (Etats-
Unis 35%, Italie et France 43%
environ). En 1980, 600'000
appartements (22%) sont propriété
des milieux immobiliers (sociétés,
caisses d'assurances et de pension
etc sans compter les maisons
individuelles et les résidences
secondaires qui feraient monter la
proportion à plus du tiers.

Telles sont les données que nous
présente Hans Tschäni, auteur de
'Qui gouverne la Suisse" dans son
nouveau livre "Wem gehört die

les compagnies d'assurances. Les
chiffres qui traduisent la concentration

de la propriété immobilière
sont aujourd'hui impressionnants.
Mais le problème n'est pas
nouveau, comme nous le rappelle
Hans Tschäni dans son dernier livre
"Wem gehört die Schweiz ?" (voir
encadré). Les décisions prises la
semaine dernière par le Conseil
national s'inscrivent dans une
longue série de batailles perdues
(voir DP 832). Il semble qu'il soit
particulièrement difficile dans ce
pays de faire admettre que le sol,
en économie de marché, ne doit
pas obéir aux mêmes lois que le
savon, la limonade, l'automobile
et les autres biens de consommation.

(suite au verso...)

Schweiz ?" (Orell Füssli Zurich,
1986, pas de traduction française
en vue pour l'instant). Alliant
l'engagement du jeune journaliste à

la sagesse du vieux routinier,
Tschäni retrace l'histoire de la
propriété dans la démocratie suisse. Il
met en évidence le décalage entre
l'idéologie et la réalité du régime
foncier et rappelle quarante ans de
luttes politiques pour une réforme
du droit du sol : les initiatives des
Jeunes paysans et des socialistes
(rejetées en 1950 et 1967) contre la
spéculation, les remèdes inappropriés

qui consistent à empoigner le
problème en imposant des restrictions

aux étrangers, la trop longue
mise en place de l'aménagement du
territoire etc...
Critiquant vertement la propriété
égoïste et le lobby qui la défend de
manière si intransigeante, Tschäni
ne se résigne pas pour autant au
statu quo. Selon lui, les réformes
sont inéluctables et finiront par
triompher.
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